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MAIRIE DE DONVILLE LES BAINS
                           97 route de Coutances -  50350 DONVILLE LES BAINS
                                        Tél. : 02.33.91.28.50 – Fax. : 02.33.91.28.55
PROCES VERBAL DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 28 JUIN 2010

L’an deux mille dix, le vingt huit juin à vingt heures,

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en Mairie en séance publique sous la présidence de Jean-Paul LAUNAY Maire.

Etaient présents : M. LAUNAY Jean-Paul, Mme LEGRIS Albane, Mme CHOLET Frédérique, M. LEMARQUAND Jean-Claude, M. BITU David, Mme HAYOT Rachel, M. LAUNAY Marc, Mme GOGO Elisabeth, M. GAUTIER Daniel, M. BANSE Olivier, M. MAUNOURY Christian, M. LECUIR Roland, Mme CAZAL Karine, M. PEROT Philippe, M. DI MASCIO Roberto, Mme BOUCEY Maryse.
Procuration : Mme DEBRAY Christine à Mme HAYOT Rachel, M. SOULARD Thomas à Mme LEGRIS Albane, M. GIRARD Emmanuel à M. LAUNAY Marc, M. GRIVEL Eric à Mme GOGO Elisabeth, M. ARONDEL Guillaume à M. DI MASCIO Roberto
Absente : Mme MARESCHAL Virginie, M. FROMENTIN Stéphane

Secrétaire de séance   : M. LEMARQUAND Jean-Claude
Date de convocation : 21 juin 2010              Date d’affichage : 5 juillet 2010

En exercice : 23                                -    présents : 16                     -   Votants : 21


Ordre du jour :

1.  Nouveau groupe scolaire : Jury de concours
2.  Nouveau groupe scolaire : Lancer appel à candidature
3.  Rapport annuel sur le prix et la qualité du service assainissement 2009
4.  Rapport annuel sur le prix et la qualité du service eau 2009
5.  Création d’un poste d’Adjoint Administratif Territorial 2ème classe à temps  non complet  
6.  Délégation au Maire pour contentieux en urbanisme

7. Tirage au sort des jurés d’assises
8.  Subventions aux associations
9. Budget communal : Décision modificative n°1 
10.  Pass Foncier 
11.  Aménagement-institution d’un sursis à statuer

12. Questions diverses
Monsieur le Maire a apporté à Monsieur Perot les réponses à ses inquiétudes évoquées lors du précédent conseil sur la sécurité du paiement des services périscolaires par internet. 

Le service Paybox, choisi comme prestataire, est référencé par le ministère des finances et a été certifié conforme au standard PCI/DSS. Cette certification spécifie l’application des règles de sécurité les plus rigoureuses lors de transactions des paiements.

Monsieur Lecuir a fait remarquer qu’il souhaitait recevoir l’ordre du jour et le contenu du conseil par courrier, sous forme papier et non pas par mail. Monsieur le Maire lui a répondu que dans le cadre du respect du développement durable, seulement l’ordre du jour pourra être adressé version papier, le contenu du conseil lui sera adressé par courriel.

Suite à un mail de Monsieur Perot exprimant une forme de panique au sujet de la qualité de l’eau, Monsieur le Maire lui a démontré, preuve à l’appui, qu’il n’y a aucune inquiétude à avoir et que  l’eau de Donville les Bains est loin des seuils de toxicité évoqué par Monsieur Perot.

L’assemblée adopte à l’unanimité le procès verbal de la précédente réunion du 31 mai 2010 et signe le registre.
1-Jury de concours : nouveau groupe scolaire

M. le Maire rappelle que le jury de concours d’une commune de moins de 3 500 habitants, outre le Maire qui en est le Président ; est composée de 3 membres titulaires et 3 suppléants, élus par le conseil municipal en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste.

L’élection étant prévue lors de cette séance, le 31 mai M. le Maire invitait les listes candidates à se faire connaître en mairie au plus tard le 23 juin, se présentent :

	Membres
	Titulaire
	Suppléant

	Membre 
	1 Jean-Claude LEMARQUAND
	1 Christian MAUNOURY

	Membre 
	2 Marc LAUNAY
	2 Roberto DI MASCIO

	Membre 
	3 Frédérique CHOLET
	3 Emmanuel GIRARD


Sont élus à l’unanimité : 
	Membres
	Titulaire
	Suppléant

	Membre 
	1 Jean-Claude LEMARQUAND
	1 Christian MAUNOURY

	Membre 
	2 Marc LAUNAY
	2 Roberto DI MASCIO

	Membre 
	3 Frédérique CHOLET
	3 Emmanuel GIRARD


La liste obtient 16 suffrages 
Blanc : 5
2-Lancer appel à candidature : nouveau groupe scolaire

Mr le Maire demande au conseil municipal de l’autoriser à organiser le lancement du concours restreint de maîtrise d’œuvre permettant d’aboutir à la sélection de 3 candidats admis à concourir et au choix du lauréat. Le conseil municipal est informé que le concours est lancé avec un niveau de définition qui correspond au stade de conception « ESQUISSE ».

Le  Maire propose au conseil municipal de fixer la prime à verser à chaque concurrent admis à présenter un projet à  18 000 € TTC maximum. En fonction de la qualité du travail fourni et de la composition du dossier, le jury fixera la hauteur précise de l'indemnité versée. Elle constituera par ailleurs, une avance sur honoraires pour le candidat ou le groupement lauréat.
Le montant des travaux est estimé à  4 485 000€ H.T. valeur mai 2010

Après avoir communiqué l’appel à candidature, Mr le Maire  propose au conseil municipal de l’autoriser à réaliser toutes négociations avec l’une ou plusieurs des équipes, à la suite du vote du jury de concours, aux fins de signer le marché de maîtrise d’œuvre. La mission qui sera confiée au maître d’œuvre est une mission de base avec missions complémentaires.

Mr le Maire demande au conseil municipal de l’autoriser à lancer toutes procédures de consultation nécessaires au bon déroulement de l’opération désignée ci-avant.

Points divers

– Sur proposition de Mr le Maire,  il est proposé de retenir le site de : 

Ouestmarches.com, comme site de dématérialisation des procédures de consultation, dans le respect du code des marchés publics.

Vote : pour 16 

Contre  5
3-Rapport annuel sur le prix et la qualité du service assainissement 2009
Le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’assainissement collectif.

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 6 mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération.

Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service. 

Après présentation de ce rapport, l’assemblée délibérante :

· ADOPTE à l’unanimité le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif de DONVILLE-LES-BAINS. Ce dernier sera transmis aux services préfectoraux en même temps que la présente délibération.

4 - Rapport annuel sur le prix et la qualité du service eau potable 2009

Le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l’eau.
Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 6 mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération.

Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service. 

Après présentation de ce rapport, l’assemblée délibérante :

· ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public du service de l’eau potable de DONVILLE-LES-BAINS. Ce dernier sera transmis aux services préfectoraux en même temps que la présente délibération.

Vote : 
Pour : 20
Contre : 1

5-MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS –  CREATION  D’UN POSTE

D’ADJOINT ADMINISTRATIF  TERRITORIAL DE 2ème CLASSE à temps non complet 
Le conseil municipal émet à l’unanimité un avis favorable 
-à la création d’un poste d’Adjoint Administratif Territorial de 2ème Classe à temps non complet soit à  17H30/35ème  à compter du 1er juillet 2010
6-Délégation au Maire pour contentieux d’urbanisme

Par lettre en date du 8 juin 2010, M. le greffier en chef du Tribunal Administratif de Caen a notifié à la commune la requête présentée par M. Jean-Noël HOLMAN contre la délibération du conseil municipal en date du 29 mars 2010 ayant approuvée la révision simplifiée du plan local d’urbanisme.

Cette instance a été enregistrée sous le numéro 1001101-2

Le conseil municipal autorise à l’unanimité le Maire à ester en justice auprès du Tribunal Administratif.  

Et désigne le cabinet de Maître Souron, pour défendre les intérêts de la commune dans cette instance.

Par lettre en date du  9/06/2010, M. le greffier en chef du Tribunal Administratif de Caen a notifié la commune la requête d’un particulier demandant l’annulation de l’arrêté en date du 15 janvier 2010 par lequel M. le maire a accordé un permis de construire modificatif n° 05016509J0002-02.

Cette instance a été enregistrée sous le numéro 1001024-2

Le conseil municipal autorise à l’unanimité le Maire à ester en justice auprès du Tribunal Administratif.  

Et désigne le cabinet de Maître Souron, pour défendre les intérêts de la commune dans cette instance.

7-Tirage au sort des jurés d’assises

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il convient de procéder au tirage au sort de la liste préparatoire des jurés d’assises. Il s’agit de retenir 9 personnes inscrites sur la liste électorale générale. Monsieur le Maire rappelle que ne devront pas être retenues les personnes qui n’auront pas atteint l’âge de 23 ans au cours de l’année civile 2011 (nées en 1988) et qui n’auraient pas leur résidence ou leur domicile principale dans le Département.
Il est donc procédé au tirage au sort de 9 personnes.
8- Subventions aux associations
La commission des finances propose d’inscrire, en complément de la délibération du 1er mars 2010, les subventions suivantes :
	
	VOTE

	Associations
	2010

	ADMINISTRATION GENERALE
	

	Lire et Faire lire
	40

	
	

	SOCIAL CARITATIF
	

	AFAD(aide familiale à domicile)
	200

	SAG (Secteur d’action gérontologique)
	250

	C.S.F. (confédération syndicale des familles)
	100

	APAEIA (association des parents et amis des enfants inadaptés de l’Avranchin)
	300
	

	ECOLES
	

	RASED
	345

	
	

	ACTIVITES ARTISTIQUES
	

	Embruns : subvention complémentaire
	12000

	association ORG
	50

	
	

	PREVENTION ROUTIERE
	100

	SPORTS
	

	Union Sportive des Mouettes Donvillaises section Football


	180


TOTAL : 13565 €

Vote : unanimité




9-Budget communal : décision modificative n°1
Le Conseil Municipal vote à l’unanimité la décision modificative suivante :

Section fonctionnement : 

Dépenses









3000€
Article 6574 subvention de fonctionnement………………………………………+   3000 €

Recettes









3000€ 
Article 74741 participat° des communes……………………………………………+  2000€

Elèves extérieurs à la commune

Article 7488 autres attribut° et Participat°…………………………………………+  1000€ 

Dotations / élections régionales 
Section investissement 
Dépenses









12500€
Opération 100 ADMINISTRATION GENERALE

Article 2183 matériel de bureau et informatique ……………………………….+ 2500€

Article 2031 études 
………………………………………………………………………..+ 3000€

Opération 104 CANTINE

Article 2188 autres immo. Corporelles……………………………………………….+ 3000€

Opération 240 SOFERTI

Article 2031 études 
………………………………………………………………………..+ 4000€
Recettes  






           

  12500€
Opération 221 rues de Verdun et du 8 mai

Article 1331 Dotation Globale d’équipement ……………………………………….+ 13 700€

Article 1641 emprunts en euros………………………………………………………….-    1 200€
10- Pass Foncier 

Il est difficile pour les futurs propriétaires du lotissement Entre Deux Rochers de trouver un collecteur 1% logement ayant des crédits pour le PASS FONCIER.

Un décret à paraître devrait permettre le déblocage de nouveaux fonds, toutefois les conditions d’octroi risquent d’être moins avantageuses.
En conséquence, la délibération du 7 décembre 2009 portant sur le Pass Foncier mentionne :
« adopte le principe de versement de subventions pour les personnes répondant aux conditions légales permettant de bénéficier de la majoration du prêt à taux zéro et/ou du pass foncier.

fixe le montant de ces subventions à :


- 3000€ si le nombre d’occupants du logement est inférieur ou égal à 3


- 4000€ si le nombre d’occupants du logement est supérieur ou égal à 4

- de verser cette subvention pour le compte du ménage au constructeur en déduction du prix »
L’assemblée décide à l’unanimité que la subvention communale sera versée aux personnes répondant aux conditions légales permettant de bénéficier de la majoration du prêt à taux zéro et la subvention pourra être versée directement aux ménages.

Vote : 

 1 abstention : GIRARD Emmanuel
AJOUT D’UN POINT A L’ORDRE DU JOUR
M. le Maire reçoit l’accord du conseil pour délibérer sur l’institution du sursis à statuer sur la zone 1AU du PLU

11-Aménagement – institution d’un sursis à statuer.

Les orientations d’aménagement prévues sur le secteur 1AU du document d’urbanisme en vigueur et l’étude en cours votée lors de l’approbation du budget primitif le 29 mars 2010, illustrent l’intérêt stratégique pour le développement de la commune de secteurs destinés à l’ouverture à l’urbanisation. L’étude en cours, qui a débuté le 9 avril 2010, souligne la nécessité  de penser l’ouverture de ces zones à urbaniser  dans le cadre d’un aménagement cohérent, pensé comme partie intégrante de la commune.

Compte tenu de l’importance du périmètre concerné tant par la superficie que par son positionnement stratégique (l’un des derniers secteurs de la commune pouvant être ouvert à l’urbanisation, proche du centre bourg) il est nécessaire d’engager une réflexion d’ensemble.

Dans l’attente des conclusions de cette étude il est proposé à l’assemblée de prendre des mesures conservatoires afin que l’aménagement cohérent et coordonné des espaces publics ou ayant vocation à le devenir ne soit pas remis en cause par des projets particuliers.

A cette fin, la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 permet aux collectivités de prendre en considération des opérations d’aménagement qui ne sont pas encore engagées.

Ainsi, lorsque des travaux, des constructions ou des installations sont susceptibles de compromettre ou de rendre plus onéreuse l’exécution de travaux publics ou la réalisation d’une opération d’aménagement, le sursis à statuer, en application de l’article L 111-10 du Code de l’urbanisme (mécanisme qui permet à la commune de surseoir pendant deux ans à la délivrance d’un permis de construire, d’une autorisation de lotir etc…) peut être opposé à toute demande d’occupation des sols. Cette décision de prise en considération cesse de produire ses effets dans un délai de dix ans à compter de son entrée en vigueur.

C’est pourquoi l’assemblée décide à l’unanimité :

- d’opposer chaque fois que nécessaire le sursis à statuer à l’encontre de toute demande d’autorisation concernant des travaux, constructions et installations sur le périmètre mis à l’étude

- de publier dans la presse locale ou régionale un résumé de cette délibération  
12. Questions diverses
PLU DE LONGUEVILLE

Lors du Conseil du 31 mai 2010, le Maire informait que nous pouvions émettre un avis sur le projet de PLU de LONGUEVILLE avant le 15 juillet 2010, à défaut l’avis sera réputé favorable. 

Avis du conseil : favorable
Madame le Maire d’ANCTOVILLE SUR BOSCQ nous a notifié la délibération de son conseil municipal du 27 mai 2010, par laquelle a été prescrite la révision du plan d’occupation des sols approuvé et sa transformation en PLU.
 L’assemblée souhaite être consultée sur le projet.

Un habitant de la rue de la Jalisnière se plaint que la rue soit bouchée à une extrémité par des pierres.
M. le Maire explique qu’il convient de faire respecter le sens interdit et qu’une autre sortie est accessible.

La séance est levée à 21h20

Donville les bains, le 30/06/2010

Le Secrétaire de séance,






Le Maire,

Jean-Claude LEMARQUAND





Jean-Paul LAUNAY
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